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(54) Dispositif de puériculture à siège à angle modifiable entre l’assise et le dossier modifiable,
et hamac correspondant

(57) Le domaine de l'invention est celui de la puéri-
culture.

L'invention a pour objet un dispositif de puériculture
comprenant un hamac présentant un siège formé de
deux parties, une assise et un dossier, articulées l'une

par rapport à l'autre et montées chacune articulée sur
une armature destinée à être solidarisée au châssis du-
dit dispositif de puériculture, au moins une desdites par-
ties de siège étant liée à ladite assise 1 et ledit dossier
2 puisse être modifié.
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Description

[0001] Le domaine de l'invention est celui de la pué-
riculture, et en particulier des dispositifs de puériculture
dans lesquels un enfant peut être installé en position
assise, tels que les poussettes pour enfant, ou les tran-
sats. Plus précisément, l'invention concerne un dispo-
sitif de puériculture à hamac inclinable et à angle d'as-
sise variable en fonction de son inclinaison.
[0002] On connaît déjà de nombreuses poussettes à
hamac, ou nacelle, inclinables. Classiquement, le ha-
mac est monté sur le châssis de la poussette, et divers
moyens sont prévus, sur le châssis, pour guider, mettre
en place et maintenir en position le hamac dans la po-
sition souhaitée.
[0003] Une amélioration a été proposée par le titulaire
de la présente demande de brevet. Elle est notamment
décrite dans le document de brevet EP-99 460 003 et
consiste à faire varier l'angle d'ouverture de l'assise du
hamac, en fonction de son inclinaison.
[0004] Ainsi, lorsque le hamac est dans une position
redressée (position assise), l'angle formé par l'élément
d'assise et l'élément de dossier du hamac, ou angle de
l'assise, est de l'ordre de 110°, de façon à former un
fauteuil, avec dossier. Inversement, lorsque le hamac
est en position allongée, l'angle formé par l'assise du
hamac s'ouvre fortement (de l'ordre de 160°). De cette
façon, l'enfant est confortablement assis lorsque le ha-
mac est en position assise, et allongé, lorsque le hamac
est en position allongée. Des positions intermédiaires
peuvent bien sûr être prévues.
[0005] Pour obtenir ce résultat, le hamac présente, vu
de côté, une structure en triangle déformable. L'hypoté-
nuse de ce triangle est formée par l'armature du hamac.
Les deux autres côtés (partie d'assise et partie de dos-
sier) sont deux éléments de rigidification (classique-
ment des planchettes en matière plastique) articulés à
leur sommet commun. L'armature est conçue de façon
que sa longueur puisse varier. Les variations de cette
longueur entraîne automatiquement l'ouverture ou la
fermeture de l'angle formé par la partie d'assise et la
partie de dossier.
[0006] Plus précisément, en position assise, l'arma-
ture présente une longueur minimale, et en position al-
longée, une longueur maximale. Pour cela, l'armature
est conçue en deux parties, une partie supérieure et une
partie inférieure, la partie supérieure pouvant télescopi-
quement pénétrer dans une portion de la partie inférieu-
re.
[0007] Ce téléscopisme est très efficace en théorie.
Cependant, il pose de nombreux problèmes en prati-
que. Il nécessite un ajustement très précis, et reste peu
fiable dans le temps. Le moindre défaut, la moindre dé-
formation et/ou corps étranger peut perturber, voire blo-
quer, le mouvement relatif d'une partie par rapport à
l'autre.
[0008] Par ailleurs, le maintien du hamac dans une
inclinaison donnée, et avec l'ouverture de l'angle d'as-

sise voulue, peut être assuré par l'intermédiaire d'un jeu
de biellettes solidaires du châssis de la poussette. Un
tel mécanisme est cependant relativement complexe,
tant en ce qui concerne son montage, lors de la fabri-
cation de la poussette, que son utilisation. Il s'avère no-
tamment très peu pratique dans le cas où le hamac est
prévu pour pouvoir être utilisé alternativement en posi-
tion assis face à la route et en position assis face à la
mère.
[0009] Plus généralement, les systèmes connus pré-
sentent des inconvénients nombreux, tant en ce qui
concerne leur fabrication

- nombre de pièces mobiles important ;
- temps de montage important,

qu'en ce qui concerne son utilisation :

- manipulation peu aisée ;
- difficultés en cas de hamac réversible (position face

à la route et position face à la mère) ;
- problèmes de sécurité, dus au fait que l'enfant peut

agir sur les éléments de réglage de l'inclinaison.

[0010] Dans le document de brevet précité, une amé-
lioration est proposée, selon laquelle le hamac com-
prend, sur chacun de ses côtés, une pièce de guidage
solidaire de l'une desdites parties de l'armature et pré-
sentant une lumière oblongue dans laquelle circule un
ergot de guidage solidaire de l'autre partie de l'armature,
le déplacement dudit ergot de guidage dans ladite lu-
mière oblongue permettant de contrôler ladite longueur
de l'armature et l'inclinaison dudit hamac.
[0011] Ainsi, les moyens assurant et contrôlant le po-
sitionnement et l'ouverture de l'angle de l'assise sont
uniquement solidaires du hamac (et donc indépendants
du châssis). La pièce de guidage est monobloc, et peut
aisément être fabriquée et montée sur la poussette. Le
coût de fabrication est donc réduit, par rapport aux tech-
niques connues.
[0012] Cependant, malgré l'amélioration notable
qu'apporte cette solution par rapport aux techniques an-
térieures, les autres inconvénients subsistent.
[0013] En effet, il reste des difficultés lors du montage
de l'ensemble, notamment du fait de l'ajustement précis
auquel il est nécessaire de procéder pour obtenir un
fonctionnement satisfaisant.
[0014] De plus, comme déjà mentionné, le principe de
l'armature composée de deux pièces pouvant coulisser
l'une par rapport à l'autre engendre régulièrement des
problèmes : les pièces coulissantes s'usent et/ou s'en-
crassent, ce qui peut conduire à des blocages du mé-
canisme, au point de rendre les manipulations du ha-
mac pénibles, sinon impossibles, pour l'utilisateur.
[0015] En outre, une telle poussette reste relative-
ment coûteuse à fabriquer et à monter.
[0016] L'invention a notamment pour objectif de pal-
lier ces différents inconvénients de l'état de l'art.
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[0017] Plus précisément, un premier objectif de l'in-
vention est de fournir un dispositif de puériculture, à ha-
mac inclinable et angle d'ouverture de l'assise variable,
qui soit plus fiable et plus simple que les dispositifs des
techniques connues.
[0018] L'invention a ainsi notamment pour objectif de
fournir un tel dispositif dont le mécanisme d'inclinaison
du hamac et de variation de l'angle de l'assise n'est pas
ou peu sujet aux phénomènes de blocage.
[0019] L'invention a également pour objectif de fournir
un tel dispositif, dont le coût de revient est abaissé, par
rapport aux poussettes classiques du même type.
[0020] Plus précisément, l'invention a pour objectif de
fournir un tel dispositif, dont les coûts de fabrication ainsi
que les coûts de montage sont réduits. En particulier,
un objectif de l'invention est de fournir un tel dispositif
dont l'inclinaison et le contrôle de l'angle de l'assise sont
assurés par un nombre de pièces réduit.
[0021] Un autre objectif de l'invention est de fournir
un tel dispositif, dont le hamac puisse être mis dans la
position voulue de façon simple et sûre, de préférence
par une personne restant à l'arrière de la poussette, et
sans que l'enfant puisse lui-même interagir sur cette po-
sition.
[0022] Encore un autre objectif de l'invention est de
conserver les avantages de la solution décrite dans le
document EP- 99 460 003, et notamment :

- désolidarisation / solidarisation aisée du hamac sur
le châssis de la poussette ;

- hamac réversible, sans manipulations lourdes et
complexes ;

- usage facilité d'équipements optionnels solidaires
du hamac.

[0023] Ces objectifs, ainsi que d'autres qui apparaî-
tront par la suite sont atteints grâce à l'invention qui a
pour objet un dispositif de puériculture comprenant un
hamac présentant un siège formé de deux parties, une
assise et un dossier, articulées l'une par rapport à l'autre
et montées chacune articulée sur une armature desti-
née à être solidarisée au châssis dudit dispositif de pué-
riculture, caractérisé en ce qu'au moins une desdites
parties de siège est liée à ladite armature à l'aide de
moyens de solidarisation pouvant prendre au moins
deux positions distinctes par rapport à ladite partie de
siège et fixes par rapport à ladite armature, de façon
que l'angle formé entre ladite assise et ledit dossier
puisse être modifié.
[0024] On obtient ainsi un dispositif de puériculture à
hamac inclinable et angle d'ouverture de l'assise varia-
ble plus fiable et plus simple que les dispositifs des tech-
niques connues.
[0025] En effet, le mécanisme d'inclinaison du hamac
et de variation de l'angle de l'assise ne met pas en
oeuvre le principe classique d'une armature composée
de deux pièces coulissant l'une par rapport à l'autre. On
évite donc les inconvénients liés à ce principe, à savoir

des risques de blocage ou de mauvais fonctionnement
du fait de la déformation ou de l'usure des pièces cou-
lissantes ou de la présence entre elles de corps étran-
gers.
[0026] De plus, on évite également les difficultés liées
au montage et à l'ajustement des pièces coulissantes.
[0027] Selon une solution préférée, lesdits moyens de
solidarisation pouvant prendre au moins deux positions
distinctes sont associés au dossier dudit siège.
[0028] Préférentiellement, lesdits moyens de solida-
risation sont liés à ladite partie de siège par une liaison
de type à pivot glissant.
[0029] Avantageusement, ladite armature est montée
sur l'autre desdites parties de siège à l'aide d'une liaison
pivot et en ce que la longueur de la portion d'armature
qui s'étend entre ladite liaison à pivot glissant et ladite
liaison à pivot est fixe.
[0030] Il apparaît donc clairement que le dispositif de
puériculture selon l'invention se dispense de tout méca-
nisme télescopique.
[0031] Bien entendu, l'intégration dans le dispositif de
parties télescopiques peut bien entendu être envisagé,
par exemple pour procéder à un réglage de la position
d'un repose-pied ou d'un appui-tête. Toutefois, le fonc-
tionnement du mécanisme d'inclinaison du hamac et de
variation de l'angle de l'assise s'affranchit du recours à
toute partie télescopique, contrairement aux solutions
de l'art antérieur.
[0032] Selon une solution avantageuse, lesdits
moyens de solidarisation présentent au moins une par-
tie formant un logement pour une portion cylindrique de
ladite armature 3, dans lequel ladite portion cylindrique
est mobile en rotation, et au moins une partie formant
une platine coulissante, par rapport à au moins un élé-
ment de guidage et/ou de maintien formé sur ladite par-
tie de siège.
[0033] Dans ce cas, ladite platine coulissante est pré-
férentiellement guidée et/ou maintenue par deux glis-
sières.
[0034] Selon une solution avantageuse, ledit siège
comprend des moyens d'indexation de la position des-
dits moyens de solidarisation par rapport à ladite partie
de siège.
[0035] On dispose ainsi de moyens permettant de
modifier, selon différentes positions prédéterminées,
l'inclinaison du hamac et l'angle d'assise.
[0036] Préférentiellement, les moyens d'indexation
comprennent au moins deux évidements.
[0037] Bien entendu, d'autres moyens d'indexation
sont envisageables dans d'autres modes de réalisation
sans sortir du cadre de l'invention, et notamment toute
liaison de type mâle/femelle.
[0038] Selon une solution préférée, le dispositif de
puériculture comprend des moyens de verrouillage des-
dits moyens de solidarisation par rapport à ladite partie
de siège. Dans ce cas, lesdits moyens de verrouillage
sont avantageusement actionnés, au moins pour le dé-
verrouillage, par une poignée unique.
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[0039] Préférentiellement, ladite poignée est montée
en partie supérieure dudit dossier, de façon à permettre
le déverrouillage et le contrôle de l'inclinaison dudit ha-
mac, d'une seule main.
[0040] Le dispositif selon l'invention est ainsi particu-
lièrement simple et pratique d'utilisation.
[0041] Avantageusement, ladite poignée est montée
sur ladite platine.
[0042] Préférentiellement, lesdits moyens de ver-
rouillage comprennent des moyens de rappel les rame-
nant automatiquement dans une position verrouillée.
[0043] On obtient ainsi une sécurité indispensable
dans le domaine de la puériculture, ce niveau de sécu-
rité étant atteint grâce à des moyens automatiques évi-
tant de procéder à une succession de gestes de la part
de l'utilisateur comme cela est souvent nécessaire avec
les solutions classiques.
[0044] Selon une solution avantageuse, ladite assise
est solidarisée à ladite armature, libre en rotation, au
voisinage de son extrémité libre.
[0045] Avantageusement, ladite armature définit un
périmètre fermé essentiellement rectangulaire.
[0046] Selon une solution préférée, ladite armature
est montée à pivotement sur ledit châssis.
[0047] Dans ce cas, le dispositif met préférentielle-
ment en oeuvre deux ensembles de liaison similaires
montés sur ledit châssis et articulés par rapport à ce der-
nier, lesdits ensembles de liaison étant également mon-
tés à pivotement sur ladite armature, d'une part, et sur
l'une au moins desdites parties de siège d'autre part, de
telle sorte que le pivotement de ladite armature par rap-
port audit châssis modifie l'angle entre ladite assise 1
et ledit dossier.
[0048] Avantageusement, ladite poignée permet de
contrôler également le réglage de la position de ladite
armature par rapport audit châssis.
[0049] Selon une autre caractéristique, ledit hamac
est réversible par rapport audit châssis.
[0050] Selon une application avantageuse de l'inven-
tion, le dispositif de puériculture est une poussette pour
enfant.
[0051] L'invention concerne également un hamac
destiné à équiper un dispositif de puériculture tel que
décrit précédemment.
[0052] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d'un mode de réalisation donné à
titre d'exemple illustratif et non limitatif et des dessins
parmi lesquels :

- les figures 1 et 2 sont deux vues en perspective d'un
hamac selon l'invention, en position assise, respec-
tivement de devant et de derrière ;

- les figures 2 et 3 sont deux vues en perspective d'un
hamac selon l'invention, en position couchée, res-
pectivement de devant et de derrière ;

- les figures 5 à 7sont des vues des moyens d'indexa-
tion équipant un hamac selon l'invention

[0053] L'invention présente donc une nouvelle solu-
tion permettant de faire varier efficacement et simple-
ment l'angle formé par l'assise et le dossier d'un hamac
pour un dispositif de puériculture.
[0054] On décrit par la suite un hamac selon l'inven-
tion, destiné à équiper une poussette.
[0055] On notera cependant que l'invention peut être
appliquée à d'autres dispositifs de puériculture, tels que
notamment des transats, des chaises, des sièges
autos...
[0056] En référence aux figures 1 et 2, le hamac d'une
poussette présente un siège formé d'une assise 1 et
d'un dossier 2, articulés l'un par rapport à l'autre, de telle
sorte que l'angle entre l'assise et le dossier peut être
modifié entre deux configurations, l'une dans laquelle
l'enfant occupe une position assise et l'autre dans la-
quelle il occupe une position allongée.
[0057] Un tel hamac comprend également une arma-
ture 3 sur laquelle sont montés à pivotement l'assise et
le dossier comme cela va être expliqué par la suite.
[0058] Cette armature 3, définissant un périmètre es-
sentiellement rectangulaire, est destinée, selon un mo-
de de réalisation avantageux, à être solidarisée au
châssis d'une poussette pour enfant.
[0059] Selon le présent mode de réalisation de l'in-
vention, une portion cylindrique de l'armature 3 est lo-
gée mobile à rotation dans un logement 4 solidaire d'une
platine 41, susceptible de coulisser le long de glissières
21 formées sur le dossier 2.
[0060] Le logement 4 et la platine 41 forment ainsi des
moyens de solidarisation pouvant prendre, selon l'in-
vention, des positions distinctes par rapport à une des
parties du siège (ici le dossier), tandis qu'ils occupent
une position fixe par rapport à l'armature 3.
[0061] Une telle liaison, du type à pivot glissant, per-
met de modifier l'angle entre l'assise et le dossier, et
ceci sans qu'il soit nécessaire de recourir à une arma-
ture télescopique. On note en effet que la longueur de
la portion d'armature, qui s'étend entre la liaison à pivot
glissant avec le dossier et la liaison à pivot 31 avec l'as-
sise, est fixe.
[0062] On précise que, selon d'autres modes de réa-
lisation envisageables, les moyens de solidarisation
liant l'armature 3 et le dossier 2 pourraient également,
ou alternativement, être prévus entre l'armature et l'as-
sise.
[0063] La poignée 5 est montée en partie supérieure
du dossier 2, permettant ainsi à l'utilisateur d'obtenir le
déverrouillage et le contrôle de l'inclinaison du hamac,
d'une seule main.
[0064] Les figures 5 et 6 sont des vues de moyens
d'indexation de la position de la platine 41, et donc du
logement 4, par rapport au dossier 2.
[0065] Sur la figure 5, le dispositif est en position ver-
rouillée, la poignée 5 étant en position de repos. Le ver-
rouillage est obtenue par l'intermédiaire de verrous 52
actionnés à l'aide d'ergots 521 pouvant circuler dans
des lumières inclinées 511. Les verrous 52 et les ergots
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521 sont couplés les uns aux autres de telle sorte que
le déplacement des ergots entraîne celui des verrous.
[0066] Dans une telle position de la poignée 5, ces
verrous 52 interagissent avec les coulisseaux 411de fa-
çon à bloquer le coulissement de la platine 41 par rap-
port au dossier 2.
[0067] Bien entendu, dans une telle configuration, il
n'est pas possible de modifier l'inclinaison du hamac ou
l'angle de l'assise.
[0068] Pour obtenir la position déverrouillée illustrée
par la figure 6, la poignée 5 est tirée vers le haut, ce qui
entraîne les ergots 521, qui se déplacent dans les lu-
mières 511, de la position qu'ils occupent sur la figure 5
vers la position qu'ils occupent sur la figure 6. En
d'autres termes, les ergots 511 se déplacent l'un vers
l'autre, de façon à désengager les verrous 52 des cou-
lisseaux 411. La platine 41 peut alors coulisser libre-
ment par rapport au dossier 2.
[0069] Le hamac peut ainsi être incliné et l'angle d'as-
sise modifié selon différentes positions possibles, la po-
sition verrouillée dans la position souhaitée étant obte-
nue simplement en relâchant la poignée 5 qui revient
automatiquement dans la position illustrée par la figure
5 grâce à des moyens de rappel (non représentés) aux-
quels elle est couplée.
[0070] En outre, la position de la platine 41 le long du
dossier 2 est indexée, c'est-à-dire que des moyens d'in-
dexation sont prévus pour que la platine 41 puisse oc-
cuper des positions prédéterminées correspondant à
autant d'inclinaisons distinctes du hamac.
[0071] Pour ce faire, les coulisseaux 411 de la platine
41 présentent des évidements 412 formant logements
pour les verrous 52.
[0072] Ainsi, en agissant sur la poignée 5 comme in-
diqué précédemment, on désengage les verrous 52 de
l'un ou l'autre des évidements 412, la platine 41 est dé-
placée le long du dossier 2, puis, en relâchant la poignée
5, les verrous 52 viennent s'engager dans une autre évi-
dement 412 pour assurer le verrouillage du hamac dans
une nouvelle configuration prédéterminée.
[0073] Selon le fonctionnement qui vient d'être décrit,
on comprend donc que la poignée permet, d'une seule
main, de déverrouiller la platine par rapport au dossier,
puis, en maintenant la poignée tirée vers le haut, de mo-
difier l'inclinaison du hamac ainsi que l'angle d'assise.
[0074] Comme indiqué précédemment, l'armature 3
est avantageusement montée sur le châssis d'une
poussette pour enfant, à l'aide de deux ensembles de
liaison 6 présentant chacun un évidement 61 conçu
pour loger un élément solidaire du châssis, de telle sorte
que l'armature puisse pivoter par rapport au châssis de
la poussette.
[0075] Ces ensembles de liaisons sont conçus pour
être aisément montés et démontés du châssis de la
poussette, que ce soit pour orienter le hamac face à la
route ou, à l'inverse et de façon réversible, face à l'adulte
qui pousse la poussette.
[0076] Selon le présent mode de réalisation, les en-

sembles de liaison 6 sont libres à rotation par rapport
d'une part, à l'armature à l'aide de liaisons pivots 62 et,
d'autre part, par rapport au dossier 2 à l'aide d'une
liaison pivot 63.
[0077] De cette façon, le pivotement de l'armature par
rapport au châssis modifie automatiquement l'angle en-
tre l'assise 1 et le dossier 2, comme cela va être expliqué
plus en détail par la suite.
[0078] Le fonctionnement qui permet la modification
de l'inclinaison du hamac par rapport au châssis de la
poussette, ainsi que celle de l'angle entre l'assise et le
dossier va maintenant être expliqué.
[0079] Prenons l'hypothèse où l'armature et le siège
occupent une position de départ redressée, illustrée par
les figures 1 et 2, dans laquelle l'enfant occupe une po-
sition assise, et supposons que l'utilisateur souhaite
modifier la position du hamac pour amener l'enfant dans
une position allongée.
[0080] A partir de cette position redressée, l'utilisateur
actionne la poignée 5, entraînant le déverrouillage de la
platine 41 par rapport au dossier 2 (comme cela a été
décrit précédemment), et autorisant le pivotement de
l'armature 3 par rapport au châssis de la poussette (on
notera toutefois que le déverrouillage de l'armature par
rapport au châssis pourra avoir été effectué au préala-
ble par l'utilisateur, à l'aide de commandes complémen-
taires, et/ou indépendantes).
[0081] En maintenant la poignée 5 actionnée, et en
accompagnant celle-ci vers le bas, l'utilisateur accom-
pagne le basculement de l'armature 3 vers une position
telle que celle illustrée par les figures 3 et 4.
[0082] Pendant ce mouvement, l'armature 3 tourne à
l'intérieur de son logement 4 tandis que la platine 41 se
déplace le long des glissières 21 du dossier 2, pour venir
dans une position telle que celle représentée sur la fi-
gure 4.
[0083] Simultanément, les ensembles de liaison 6 pi-
votent autour de la liaison 62 par rapport à l'armature
pour venir progressivement occuper une position dans
laquelle ils s'étendent sensiblement le long de l'armatu-
re 3, tel que cela apparaît sur la figure 3.
[0084] Au fur et à mesure de cette manoeuvre, et grâ-
ce aux liaisons pivots 62, 63, 31 combinées à la liaison
à pivot glissant entre l'armature 3 et le dossier 2, l'angle
entre l'assise 1 et le dossier 2 s'ouvre progressivement,
pour occuper finalement une position permettant à l'en-
fant d'être allongé, comme illustré par les figures 3 et 4.
[0085] On notera que les points 4, 31, 7 et 63 définis-
sent donc un quadrilatère déformable, permettant le ré-
glage du hamac selon l'invention.
[0086] L'utilisateur relâche alors la poignée 5, qui,
grâce à ses moyens de rappel, provoque le verrouillage
du hamac dans la position voulue.
[0087] Bien sûr, l'utilisateur peut à tout moment relâ-
cher la poignée dans une position intermédiaire, ceci
étant facilité par la présence des moyens d'indexation.
[0088] Le passage de la position allongée à la position
assise est obtenu en procédant dans l'ordre inverse des
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étapes qui viennent d'être décrites.

Revendications

1. Dispositif de puériculture, comprenant un hamac
présentant un siège formé de deux parties, une as-
sise (1) et un dossier (2), articulées l'une par rapport
à l'autre et montées chacune articulée sur une ar-
mature (3) destinée à être solidarisée au châssis
dudit dispositif de puériculture,
caractérisé en ce qu'au moins une desdites par-
ties de siège est liée à ladite armature (3) à l'aide
de moyens de solidarisation (4) pouvant prendre au
moins deux positions distinctes par rapport à ladite
partie de siège et fixes par rapport à ladite armature,
de façon que l'angle formé entre ladite assise (1) et
ledit dossier (2) puisse être modifié.

2. Dispositif de puériculture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens de solidari-
sation (4) pouvant prendre au moins deux positions
distinctes sont associés au dossier (2) dudit siège.

3. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 et 2, caractérisé en ce que
lesdits moyens de solidarisation (4) sont liés à ladite
partie de siège par une liaison de type à pivot glis-
sant.

4. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
ladite armature (3) est montée sur l'autre desdites
parties de siège à l'aide d'une liaison pivot et en ce
que la longueur de la portion d'armature qui s'étend
entre ladite liaison à pivot (31) glissant et ladite
liaison à pivot est fixe.

5. Dispositif de puériculture selon la revendication 3
ou la revendication 4, caractérisé en ce que lesdits
moyens de solidarisation (4) présentent au moins
une partie formant un logement pour une portion cy-
lindrique de ladite armature (3), dans lequel ladite
portion cylindrique est mobile en rotation, et au
moins une partie formant une platine coulissante
(41), par rapport à au moins un élément de guidage
et/ou de maintien formé sur ladite partie de siège.

6. Dispositif de puériculture selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ladite platine coulissante
(41) est guidée et/ou maintenue par deux glissières
(21).

7. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
ledit siège comprend des moyens d'indexation de
la position desdits moyens de solidarisation (4) par
rapport à ladite partie de siège.

8. Dispositif de puériculture selon la revendication 7,
caractérisé en ce que lesdits moyens d'indexation
comprennent au moins deux évidements (412).

9. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu'il
comprend des moyens de verrouillage ( 52) desdits
moyens de solidarisation par rapport à ladite partie
de siège.

10. Dispositif de puériculture selon la revendication 9,
caractérisé en ce que lesdits moyens de ver-
rouillage ( 52) sont actionnés, au moins pour le dé-
verrouillage, par une poignée unique (5).

11. Dispositif de puériculture selon la revendication 10,
caractérisé en ce que ladite poignée (5) est mon-
tée en partie supérieure dudit dossier (2), de façon
à permettre le déverrouillage et le contrôle de l'in-
clinaison dudit hamac, d'une seule main.

12. Dispositif de puériculture selon les revendications
2, 10 et l'une quelconque des revendications 5 à 8,
caractérisé en ce que ladite poignée (5) est mon-
tée sur ladite platine (41).

13. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 9 à 12, caractérisé en ce que
lesdits moyens de verrouillage ( 52) comprennent
des moyens de rappel les ramenant automatique-
ment dans une position verrouillée.

14. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 2 à 13, caractérisé en ce que
ladite assise (1) est solidarisée à ladite armature
(3), libre en rotation, au voisinage de son extrémité
libre.

15. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisé en ce que
ladite armature (3) définit un périmètre fermé es-
sentiellement rectangulaire.

16. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 15, caractérisé en ce que
ladite armature (3) est montée à pivotement sur le-
dit châssis.

17. Dispositif de puériculture selon la revendication 16,
caractérisé en ce qu'il met en oeuvre deux ensem-
bles de liaison (6) similaires montés sur ledit châs-
sis et articulés pàr rapport à ce dernier, lesdits en-
sembles de liaison (6) étant également montés à
pivotement sur ladite armature (3), d'une part, et sur
l'une au moins desdites parties de siège d'autre
part, de telle sorte que le pivotement de ladite ar-
mature (3) par rapport audit châssis modifie l'angle
entre ladite assise (1) et ledit dossier (2).
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18. Dispositif de puériculture selon la revendication 17
et l'une quelconque des revendications 10 à 12, ca-
ractérisé en ce que ladite poignée (5) permet de
contrôler également le réglage de la position de la-
dite armature (3) par rapport audit châssis.

19. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 18, caractérisé en ce que
ledit hamac est réversible par rapport audit châssis.

20. Dispositif de puériculture selon l'une quelconque
des revendications 1 à 19, caractérisé en ce qu'il
s'agit d'une poussette pour enfant.

21. Hamac destiné à équiper un dispositif de puéricul-
ture selon l'une quelconque des revendications 1 à
20.
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